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Introduction  
 

 

 
Le territoire de l a commune de Saint Pierre en Faucigny couvre une superficie de 15,86 km² .  La commune 

de Saint Pierre en Faucigny fait partie de la communauté de commune du Pays Rochois qui regroupe 9 
communes. Le Pays Rochois, situ® en plein cîur de la Haute-Savoie, à quelques kilomètres de Chamonix, 

Annecy ou encore Genève, fait partie du bassin de population du Genevois Français. 

 
La commune est couverte par le SCOT du Pays Rochois depuis 2014. Celui-ci a fait lôobjet dôun bilan en 

2022 approuvé par délibération du Conseil communautaire le 7 juin 2022.  
Elle est dotée d'un PLU depuis le 19 avril 2017 soumis à évaluation environnementale avec des objectifs 

fixés à 2026.  
 

La commune fait f ace à une  situation «  préoccupante  » . À la suite du bilan du PLU réalisé en 2022, 

il en résulte que : 
 

- 1.200 habitants suppl®mentaires ®taient attendus ¨ lôhorizon du P.L.U. (2026) conform®ment aux 
objectifs du SCOT. Cependant, alors que la commune comptait 6.242 habitants au 01/01/2017 

selon les chiffres officiels de lôINSEE, la population totale est, au 01/01/ 2023, de 7.464 habitants, 

sachant que nombre de constructions sont en cours. Elle serait estimée à 7.547 habitants en 
2022. La part de personnes seules et de couples avec enfants est élevée au dernier recensement 

avec 68% de la population. 
- Lôanalyse des permis de construire (localisation, typologie, nombre de logements) a été réalisée 

et le « reste à consommer » a été mis en lumière. 585 à 600 logements étaient prévus sur 

la période du P.L.U. et 362 ont été commencés en 2018 et 2019, sachant que 1  051 
logements ont été autorisés sur 5 ans  entre 2017 et 2022  et très majoritairement en 

zone UC . Seule lôOAP nÁ3 est r®alis®e en partie.  
 

 
Le P.L.U. approuv® en 2017 a r®duit fortement lô®talement urbain. Le zonage mis en place ainsi que le 

règlement et les OAP permettaient théoriquement de largement limiter la consommation de lôespace. 

Cependant, le nombre de dents creuses est important et les tènements sont importants.  Les terrains 
vierges sont nombreux, plats et accessibles ce qui génère un afflux de promoteurs. La pression foncière 

est aujourdôhui plus importante que pr®vue initialement avec notamment des ventes de terrains b©tis o½ 
des maisons individuelles sont remplacées par des constructions avec de nombreux logements collectifs. 

Il ressort de lôapplication du P.L.U. que :  

 
- La dynamique de d®veloppement de la construction et de la densification sôest acc®l®r®e sur toute 

la commune et soul¯ve aujourdôhui des questionnements sur la pr®servation de la qualit® de vie 
et du cadre de vie, le potentiel estimé initialement étant larg ement dépassé par les projets 

déposés. 87% des logements commencés en 2019 sont en collectifs. La part des logements 
collectifs est de 43% du parc. De nombreux logements ont été commencés entre 2017 et 2019 : 

402 dont 80% en coll ectif soit 134 par an. 

 
- les dents creuses entre 500 et 5000 m² ont permis de produire trois fois plus de logements que 

ce qui était envisagé initialement et elles restent encore nombreuses.  Lors de lôanalyse du 
PLU, ont été mis en lumi¯re lôensemble des dents creuses encore mobilisables de plus de 500 m² 

avec un point rouge et les dents creuses de plus de 2000 m² avec un encadrement rouge. Il est 

important de noter que la plus grande partie est classée en zone Uc (en orange) dans la 
cartographie ci-dessous : 
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Il a été important pour les élus de mener une r®flexion autour de lôam®nagement de la commune 
afin de qualifier cette attractivité massive et de mettre en place les outils pour raisonner son 

développement . Lôobjectif aujourdôhui est de temporiser le développement galopant de la 

construction et lôintensification de la densification tout en restant en compatibilité avec les 
objectifs du SCOT . La préservation du cadre de vie est également un enjeu majeur.   

 
Cette réflexion a été menée dans un contexte dô®volution l®gislative qui a un impact non négligeable 

sur le PLU notamment la Loi Climat Résilience. La loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre 

le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets (loi Climat et résilience) prévoit 
plusieurs dispositifs devant contribuer à l'atteinte de l'objectif gouvernemental de zéro artificialisation 

nette (ZAN) d'ici à 2050 tout en favorisant la production de logements. Désormais la densité est redéfinie 
afin de maintenir des espaces naturels perméables et la nature en ville .  

 
Il sôagit donc de définir la densité acceptable en fonction des secteurs  de la commune et un 

échéancier  avec des outils à court terme :  

- Cr®ation dôOrientation dôAm®nagement de Programmation (OAP) sectorielles sur les 
tènements fonciers supérieurs à 5.000m² et un tènement de moins de 3000 m².  

- Travail sur les r¯gles de volum®trie et dôimplantation de la zone UC et mise en place 
de coefficients de pleine terre pour favoriser des projets intégrés dans le tissu pavillonnaire   

-   Toilettage du règlement écrit  ;  

-  Préservation des bâtis remarquables ;  
- Par ailleurs, il a été opportun de profiter de ce travail pour la mise à jour  des emplacements 

réservés et apporter des précisions à la rédaction de certains articles du règlement . 
 

Une évaluation environnementale a été réalisée lors de lô®laboration du PLU. Le document 

dôurbanisme nôa fait lôobjet dôaucune ®volution depuis.  

Conformément aux articles R.104-11 à R.104-14, la personne responsable du document présentement le 

Conseil Municipal de Saint-Pierre-en-Faucigny en Haute-Savoie réalise un examen au cas par cas.   
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Le contenu de la modification n°1 du PLU de Saint-Pierre-en-Faucigny respecte les critères fixés par les 

articles L 153-36 à L 153-4 et R.104-12 du code de lôurbanisme. 

 
Les pièces du dossier du PLU concernées par la présente modification sont les suivantes : 

 
 Å Le rapport de pr®sentation : le rapport de pr®sentation du PLU approuv® est compl®t® par la présente 

notice de présentation comprenant : 

- 1° Une description des évolutions apportées au plan local d'urbanisme 
- 2° Un exposé proportionné aux enjeux environnementaux décrivant notamment :  

a) Les caractéristiques principales du document d'urbanisme, 
b) L'objet de la procédure de modification,  

c) Les caractéristiques principales, la valeur et la vulnérabilité du territoire concerné par 
la procédure, 

d) Les raisons pour lesquelles le projet ne serait pas susceptible d'avoir des incidences 

notables sur l'environnement, 
 

Å Le r¯glement ®crit, le r¯glement graphique et les Orientations dôAm®nagement et de Programmation. 
 

Le détail des modifications est exposé dans le chapitre suivant. Les autres pièces du PLU demeurent 

inchangées. 
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1. Descriptions des évolutions 
apportées  

 
 

 
La modification du PLU a été réalisée dans une démarche itérative et de respect du code de 

l'urbanisme, des documents supra -communaux, de l'organisation urbaine, des 
caractéristiques paysagères, des milieux naturels et continuités écologiques , des risques et 

de l'activité économique . Dans cette démarche, chaque évolution du volet réglementaire sera 
cohérente avec les choix politiques issus de la hiérarchisation des enjeux lors de lô®laboration du PLU, 

lôobjectif étant de pouvoir expliquer et justifier  les évolutions des règles. 

 

1.1.  CREATION DôORIENTATIONS D ôAMENAGEMENT ET DE 

PROGRAMMATION SECTORIELLES  
 
Sept Orientations dôAm®nagement et de Programmation (OAP) ont été créées en zone Uc afin 

dôaccompagner lôurbanisation de ces diff®rents secteurs pour maîtriser : 
- les t¯nements dôimportance de plus de 5000 m² que sont :  

o Sous Blansin Est 

o Blansin 
o Talossy 

o Crêts du Sud 
o Toisinges 

o Les Noyers 

- un tènement de moins de 5000 m²  qui est :  
o Bornette Nord 

 
Ces OAP sont accompagn®es dôun ®ch®ancier dôouverture ¨ lôurbanisation :  

 

OAP Echéancier  

OAP n° 8 Secteur de Sous Blansin Est Court terme (< 2 ans)  

OAP n° 9 Secteur de Blansin Moyen terme (> 2 ans)  

OAP n° 10 Secteur de Talossy Long terme (> 5 ans)  

OAP n° 11 Secteur Les Crêts Sud Long terme (> 5 ans)  

OAP n° 12 Secteur de Toisinges Moyen terme (> 2 ans)  

OAP n° 13 Secteur Les Noyers Court terme (< 2 ans)  

OAP n° 14 Secteur Bornette Nord Court terme (< 2 ans)  

 
Les projets devront être compatibles avec les objectifs des OAP et respecter le règlement de la zone Uc. 

Les OAP traduisent des enjeux.  
 

1.1.1.  Cr®ation dôOrientations dôAménagement et de Programmation 
sur les tènements de plus de 5000 m²  

 

Lôobjectif est de maîtriser les t¯nements dôimportance sur la commune, de proposer un e forme 

urbaine intégrée au tissu pavillonnaire  et conforter la nature dans le tissu urbain . Il a été 
décidé de se concentrer sur les tènements en Uc, zones pavillonnaires excentrées du centre-bourg et des 

Les éléments figurant ci-dessous constituent l'exposé des motifs des modifications du PLU qui 
compléteront le rapport de présentation du PLU. 
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équipements publics, de plus de 5000 m², t¯nements consid®r®s dôimportance. Des outils doivent être 

mis en place pour accompagner une densité acceptable en tissu pavillonnaire, limiter lôimperméabilisation 

des sols et gérer les eaux pluviales.  
Dans les nouvelles OAP permettront de gérer  la densit®, la mobilit® et lôint®gration paysag¯re.  

Pour illustrer lôint®r°t de la d®marche, nous avons analys® la densit® des derniers projets sortis ¨ proximit® 
du secteur et nous avons appliqué cette densité : la plus faible et la plus élevée pour définir la fourchette . 

Puis, nous avons proposé une densité acceptable en tissu pavillonnaire et existante dans les OAP actuelles 

de 10 ¨ 20 logements ¨ lôhectare hormis pour le secteur des Crêts Sud qui aura une densité un peu plus 
faible.  

 
Exemple :  

Pour illustrer lôint®r°t de la d®marche, nous avons analys® la densit® des derniers projets sortis ¨ proximit® 
du secteur en zone Uc dans le secteur de Balnsin.  

Trois projets ont été réalisés :  
Numéro du 
tènement  

Surface  (m ²)  Nombre de 
logement  réalisé  

Densité par 
logement en m²  

(m ²/lgt)  

Densité par 
nombre de 

logement par 

hectare  
(lgt/ha)  

1 5117 72 115 87 

2 1188 16 245 41 

3 603 10 150 67 

Exemple : Le projet réalisé sur le tènement n°1 de 5117 m² a permis de produire 72 logements so it 87 
logements ¨ lôhectare ï 115 m² par logement.  

 
 
Nous pouvons constater que les projets réalisés sont très denses par rapport au tissu urbain 

environnant et ne correspondent pas aux objectifs initiaux de la commune. En effet, les secteurs denses 

doivent être les secteurs classés en Ua et Ub indicés situés à proximité des équipements publics et des 
axes principaux.  

Suite à ce constat, nous avons ensuite appliqué la densité imposée dans les OAP  lors de 
lôapprobation du PLU soit entre 10 et 20 logements ¨ lôhectare pour voir quôelle aurait ®t® la 

densité si ces secteurs avaient été couverts par une OAP lors de lôapprobation du PLU. 

 

1 

2 

3 
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Numéro 
du 

tènement  

Surface 
(m²)  

Nombre de 
logement possible 

avec une OAP  

Densité 
attendue par 
nombre de 

logement par 
hectare  
(lgt/ha)  

Nombre de 
logement 

réalisé  

Densité par 
nombre de 

logement par 
hectare  
(lgt/ha)  

1 5117 8 à 16  10 à 20 72 87 

2 1188 4 à 8  10 à 20 16 41 

3 603 2 à 3  10 à 20 10 67 

Exemple : Le projet réalisé sur le tènement n°1 de 5117 m² a permis de produire 72 logements soit 87 
logements ¨ lôhectare ï 115 m² par logement. Si une OAP avait été réalisée pour définir une densité 
acceptable, il aurait été possible de réaliser entre 8 et 16 logements  uniquement. 
 

Nous pouvons constater que cette densité et le nombre de logement engendré est plus 
acceptable dans le paysage et lôorganisation urbaine .  

 
Afin de définir le dimensionnement des OAP, nous avons donc proposé une densité acceptable en tissu 

pavillonnaire et existante dans les OAP actuelles de 10 ¨ 20 logements ¨ lôhectare.  
Exemple : Pour le secteur de Sous Blansin Est dôune superficie de 6000mĮ, avec le règlement Uc et sans 
OAP, le potentiel de logements estimé pourrait être entre 25 et 53 logements. Avec lôOAP, il pourra °tre 
réalisé entre 6 et 12 logements. 
Suite ¨ lôenqu°te publique, les ®lus ont d®cid® de proposer une densité de 15 ¨ 20 logements ¨ lôhectare 

pour cinq des OAP. Il sôagit des OAP nÁ 8, 9, 10, 12 et 13. 
Le secteur des Crêts Sud (OAP n°11) fait lôobjet dôun traitement sp®cifique ainsi que le secteur de Bornette 

Nord (OAP n°14) avec pour lôun une densité plus faible étant dans un secteur faiblement urbanisé, avec 

des boisements et à proximit® dôune exploitation agricole et lôautre une densit® plus ®lev®e pour permettre 
lôaccueil de logements sociaux. 
 
Sept (nouveaux) secteurs ont été ciblés en rouge:  

 

 

6 

1 

2 

3 

5 

4 

7 

8 

9 

10 

11 

 

12 

13 

14 



 

  

 

OAP N°8 : SECTEUR DE SOUS BLANSIN EST 
SITUATION ET ENJEUX 

 
LôOAP nÁ8 identifie une dent creuse de plus de 5000m², au lieu-dit Sous 
Blansin. Ce secteur de 6000 m² classé en zone Uc est éloigné de la 
centralité. Il est situé en secteur pavillonnaire  

Le PLU pr®voit lôam®nagement de ce secteur r®sidentiel sur une dent creuse 
par de lôhabitat interm®diaire et/ou individuel, afin de conforter les quartiers 
pavillonnaires alentours tout en optimisant le foncier. 

 

OBJECTIF 
 
Ouverture ¨ lôurbanisation ¨ court terme (<2 ans). 

Proposer une densité acceptable avec des typologies intermédiaires et 
individuelles.  

Dissocier le secteur en deux sous-secteurs. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

POTENTIEL DôACCUEIL 
 

La zone doit permettre la construction de 9 à 
12 logements.  

  

 

CONDITIONS DôOUVERTURE A LôURBANISATION DU SECTEUR 
 
Op®ration dôam®nagement dôensemble portant sur la totalit® de la surface de la 
zone ou en dissociant le secteur en deux comme illustré sur le principe 
dôam®nagement en prenant en compte les dispositions ci-après :  

¶ Constructions de type individuel ou individuel groupé  

¶ Respect dôune densit® minimale de 15 logements par hectare et une 
densit® maximale de 20 logements ¨ lôhectare. 

¶ Respect des principes de desserte de la zone. 

¶ Lôam®nagement des acc¯s devra °tre anticip® en coh®rence avec 
lôam®nagement des acc¯s de lôOAP nÁ 9 

¶ Création de cheminements piétons / cycles raccordés sur le réseau 
existant 

¶ Cr®ation dôespaces v®g®talis®s permettant de cr®er une zone tampon 
avec les habitations existantes 

¶ Gestion des eaux pluviales ¨ lôensemble du secteur et /ou ¨ la parcelle 
avec respect des prescriptions définies dans les annexes sanitaires 

¶ Raccordement au r®seau dôassainissement collectif 

¶ Dimensionnement des réseaux à créer permettant la desserte de 
lôensemble de la zone 

¶ Pr®voir ¨ lôentr®e de la zone un espace pour la collecte des d®chets 
dimensionné en accord avec les services compétents.  

 



 

  

 

OAP N°9 : SECTEUR DE BLANSIN  
SITUATION ET ENJEUX 

 
LôOAP nÁ9 identifie une dent creuse de plus de 5000m², au lieu-dit Blansin. 
Ce secteur de 10280 m² classé en zone Uc est éloigné de la centralité. Il est 
situé en secteur pavillonnaire. 

Le PLU pr®voit lôam®nagement de ce secteur r®sidentiel sur une dent creuse 
par de lôhabitat interm®diaire et/ou individuel, afin de conforter les quartiers 
pavillonnaires alentours tout en optimisant le foncier. 

 

OBJECTIF 
 
Ouverture ¨ lôurbanisation ¨ moyen terme (>2 ans). 

Proposer une densité acceptable avec des typologies intermédiaires et 
individuelles.  

Le secteur peut être desservi par deux accès sur la rue de Blansin. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

POTENTIEL DôACCUEIL 
 

La zone doit permettre la construction de 15 à 
21 logements.  

  

 

CONDITIONS DôOUVERTURE A LôURBANISATION DU 
SECTEUR 
 
Op®ration dôam®nagement dôensemble portant sur la totalité de 
la surface de la zone, réalisable en 2 tranches, en prenant en 
compte les dispositions ci-après :  

¶ Constructions de type individuel ou individuel groupé  

¶ Respect dôune densit® minimale de 15 logements par 
hectare et une densité maximale de 20 logements à 
lôhectare. 

¶ Respect des principes de desserte de la zone.  

¶ Lôam®nagement des acc¯s devra °tre anticip® en 
coh®rence avec lôam®nagement des acc¯s de lôOAP nÁ 
8 

¶ Création de cheminements piétons / cycles raccordés 
sur le réseau existant 

¶ Cr®ation dôun cheminement pi®ton dans la zone pour 
limiter la présence des piétons sur la rue de Blansin 

¶ Cr®ation dôespaces v®g®talis® permettant de cr®er une 
zone tampon avec les habitations existantes 

¶ Gestion des eaux pluviales ¨ lôensemble du secteur et 
/ou à la parcelle avec respect des prescriptions définies 
dans les annexes sanitaires 

¶ Raccordement au r®seau dôassainissement collectif 

¶ Dimensionnement des réseaux à créer permettant la 
desserte de lôensemble de la zone 

¶ Pr®voir ¨ lôentr®e de la zone un espace pour la collecte 
des déchets dimensionné en accord avec les services 
compétents.  

¶  

 



 

  

 

OAP N°10 : SECTEUR DE TALOSSY 
SITUATION ET ENJEUX 

 
LôOAP nÁ10 identifie une dent creuse de plus de 5000m², au lieu-dit Talossy. 
Ce secteur de 6188 m² classé en zone Uc est éloigné de la centralité. Il est 
situé en secteur pavillonnaire avec des lotissements de part et dôautre.   

Le PLU pr®voit lôam®nagement de ce secteur r®sidentiel sur une dent creuse 
par de lôhabitat interm®diaire et/ou individuel, afin de conforter les quartiers 
pavillonnaires alentours tout en optimisant le foncier. 

 

OBJECTIF 
 
Ouverture ¨ lôurbanisation ¨ long terme (>5 ans). 

Proposer une densité acceptable avec des typologies intermédiaires et 
individuelles.  
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

POTENTIEL DôACCUEIL 
 

La zone doit permettre la construction de 9 à 
13 logements.  

  

 

CONDITIONS DôOUVERTURE A LôURBANISATION DU SECTEUR 
 
Op®ration dôam®nagement dôensemble portant sur la totalit® de la surface de la 
zone en prenant en compte les dispositions ci-après :  

¶ Constructions de type individuel ou individuel groupé  

¶ Respect dôune densit® minimale de 15 logements par hectare et une 
densit® maximale de 20 logements ¨ lôhectare. 

¶ Respect des principes de desserte de la zone 

¶ Les accès devront être mutualisés avec ceux des lotissements de 
chaque côté 

¶ Cr®ation dôespace v®g®talis®s permettant de cr®er une zone tampon 
avec les habitations existantes 

¶ Gestion des eaux pluviales ¨ lôensemble du secteur et /ou ¨ la parcelle 
avec respect des prescriptions définies dans les annexes sanitaires 

¶ Raccordement au r®seau dôassainissement collectif 

¶ Dimensionnement des réseaux à créer permettant la desserte de 
lôensemble de la zone 

¶ Pr®voir ¨ lôentr®e de la zone un espace pour la collecte des d®chets 
dimensionné en accord avec les services compétents.  

¶  

 



 

  

 

OAP N°11 : SECTEUR LES CRETS SUD 
SITUATION ET ENJEUX 

 
LôOAP nÁ11 identifie une dent creuse de plus de 5000m², au lieu-dit Les 
Crêts Sud. Ce secteur de 6526 m² classé en zone Uc est éloigné de la 
centralité. Il est situé dans un tissu lâche en secteur pavillonnaire à proximité 
dôune exploitation agricole.  

Le PLU pr®voit lôam®nagement de ce secteur sur une dent creuse par de 
lôhabitat interm®diaire et/ou individuel, afin de sôint®grer dans 
lôenvironnement ç rural » alentour tout en optimisant le foncier. 

 

OBJECTIF 
 
Ouverture ¨ lôurbanisation ¨ long terme (>5 ans). 

Proposer une densité acceptable avec des typologies intermédiaires et/ou 
individuelles.  

Prendre en compte la préservation du boisement et le périmètre de 50 m 
dôinconstructibilit® autour de lôexploitation agricole. Seulement 3400 m² est 
constructible. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

POTENTIEL DôACCUEIL 
 

La zone doit permettre la construction de 2 à 4 
logements.  

  

 

CONDITIONS DôOUVERTURE A LôURBANISATION DU SECTEUR 
 
Op®ration dôam®nagement dôensemble portant sur la totalit® de la surface de la 
zone en prenant en compte les dispositions ci-après :  

¶ Constructions de type individuel ou individuel groupé  

¶ Respect dôune densit® minimale de 5 logements par hectare et une 
densit® maximale de 10 logements ¨ lôhectare. 

¶ Respect des principes de desserte de la zone 

¶ Cr®ation dôespace v®g®talis®s permettant de cr®er une zone tampon 
avec les habitations existantes 

¶ Maintien du p®rim¯tre de 50m de lôexploitation agricole. 

¶ Création de cheminements piétons / cycles raccordés sur le réseau 
existant 

¶ Gestion des eaux pluviales ¨ lôensemble du secteur et /ou ¨ la parcelle 
avec respect des prescriptions définies dans les annexes sanitaires 

¶ Raccordement au r®seau dôassainissement collectif 

¶ Dimensionnement des réseaux à créer permettant la desserte de 
lôensemble de la zone 

¶ Pr®voir ¨ lôentr®e de la zone un espace pour la collecte des d®chets, 
si nécessaire, dimensionné en accord avec les services compétents.  

¶  

 



 

  

 

OAP N°12 : SECTEUR DE TOISINGES 
SITUATION ET ENJEUX 

 
LôOAP nÁ12 identifie une dent creuse de plus de 5000m², au lieu-dit 
Toisinges. Ce secteur de 5300 m² classé en zone Uc est éloigné de la 
centralité. Il est situé en secteur mixte : secteur ®conomique dôun c¹t® de la 
route d®partementale et pavillonnaire de lôautre c¹t®.  

Le PLU pr®voit lôam®nagement de ce secteur mixte sur une dent creuse par 
de lôhabitat interm®diaire et/ou individuel afin de conforter lôam®nagement 
de ce secteur pavillonnaire tout en optimisant le foncier. 

 

OBJECTIF 
 
Ouverture ¨ lôurbanisation ¨ moyen terme (>2 ans). 

Proposer une densité acceptable avec des typologies intermédiaires et/ou 
individuelles.  

Prévoir un aménagement routier prioritairement par la Route dôArenthon et 
un accès piéton et cycle sécurisé sur la rue de Bajolet. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
POTENTIEL DôACCUEIL 

 
La zone doit permettre la construction de 7 à 
11 logements.  

  

CONDITIONS DôOUVERTURE A LôURBANISATION DU SECTEUR 
 
Op®ration dôam®nagement dôensemble portant sur la totalit® de la surface de la 
zone en prenant en compte les dispositions ci-après :  

¶ Constructions de type individuel ou individuel groupé  

¶ Respect dôune densit® minimale de 15 logements par hectare et une 
densit® maximale de 20 logements ¨ lôhectare. 

¶ Respect des principes de desserte de la zone 

¶ S®curisation de lôacc¯s par la RD 

¶ Création de cheminements piétons / cycles raccordés sur le réseau 
existant 

¶ Cr®ation dôespaces v®g®talis®s permettant de cr®er une zone tampon 
avec les habitations existantes 

¶ Gestion des eaux pluviales ¨ lôensemble du secteur et /ou ¨ la parcelle 
avec respect des prescriptions définies dans les annexes sanitaires 

¶ Raccordement au r®seau dôassainissement collectif 

¶ Dimensionnement des réseaux à créer permettant la desserte de 
lôensemble de la zone 

¶ Pr®voir ¨ lôentr®e de la zone un espace pour la collecte des d®chets 
dimensionné en accord avec les services compétents.  

 

 



 

  

 

OAP N°13 : SECTEUR LES NOYERS 
SITUATION ET ENJEUX 

 
LôOAP nÁ13 identifie une dent creuse de plus de 5000m², au lieu-dit Les 
Noyers. Ce secteur de 6017 m² classé en zone Uc est éloigné de la 
centralité. Il est situé en secteur pavillonnaire avec des lotissements de part 
et dôautre. 

Le PLU prévoit lôam®nagement de ce secteur r®sidentiel sur une dent creuse 
par de lôhabitat interm®diaire et/ou individuel, afin de conforter les quartiers 
pavillonnaires alentours tout en optimisant le foncier. 

 

OBJECTIF 
 
Ouverture ¨ lôurbanisation ¨ court terme (<2 ans). 

Proposer une densité acceptable avec des typologies intermédiaires et 
individuelles.  

 
 
 
  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

POTENTIEL DôACCUEIL 
 

La zone doit permettre la construction de 9 à 
12 logements.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

CONDITIONS DôOUVERTURE A LôURBANISATION DU SECTEUR 
 
Op®ration dôam®nagement dôensemble portant sur la totalit® de la surface de la 
zone en prenant en compte les dispositions ci-après :  

¶ Constructions de type individuel et/ou individuel groupé  

¶ Respect dôune densit® minimale de 15 logements par hectare et une 
densit® maximale de 20 logements ¨ lôhectare. 

¶ Respect des principes de desserte de la zone 

¶ Création de cheminements piétons / cycles raccordés sur le réseau 
existant 

¶ Lôacc¯s devra °tre mutualis® avec celui du lotissement situ® ¨ lôOuest 

¶ Cr®ation dôespace v®g®talis®s permettant de cr®er une zone tampon 
avec les habitations existantes 

¶ Gestion des eaux pluviales ¨ lôensemble du secteur et /ou ¨ la parcelle 
avec respect des prescriptions définies dans les annexes sanitaires 

¶ Raccordement au r®seau dôassainissement collectif 

¶ Dimensionnement des réseaux à créer permettant la desserte de 
lôensemble de la zone 

¶ Pr®voir ¨ lôentr®e de la zone un espace pour la collecte des d®chets 
dimensionné en accord avec les services compétents.  
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La création de ces OAP sectorielles permet dôaccompagner lôam®nagement de ces secteurs dôimportance 

de plus de 5000 m² classés en UC afin de proposer une densité acceptable dans ce contexte urbain et 

cohérente avec les objectifs politiques fixés lors du débat du PADD.   

 

1.1.2.  Cr®ation dôune Orientation dôAm®nagement et de 
Programmation sur un tènement de moins de 5000 m²  

 

Lôobjectif est de favoriser une diversification de lôhabitat et de proposer une offre de 

logements sociaux sur un tènement de plus de 3000 m² dans un secteur Uc  dense.  
 

Des outils doivent être mis en place pour accompagner la production de logements sociaux avec une 
densité acceptable dans ce contexte urbain, limiter lôimperm®abilisation des sols et g®rer les eaux 

pluviales.  

 
Cette nouvelle OAP permettra de gérer la proportion de logement, la  densit®, la mobilit® et lôint®gration 

paysagère.  
 



 

  

 

OAP N°14 : SECTEUR BORNETTE NORD 
SITUATION ET ENJEUX 

 
LôOAP nÁ14 identifie un secteur de plus de 3000m² en secteur dense, au 
lieu-dit Bornette Nord. Ce secteur de 3412 m² classé en zone Uc est destiné 
à accueillir de lôhabitat. Il est situé en secteur pavillonnaire. 

Le PLU pr®voit lôam®nagement de ce secteur r®sidentiel en partie sur une 
dent creuse et en partie en renouvellement urbain en optimisant le foncier 
pour de lôhabitat avec 30 % de logements sociaux,   

 

OBJECTIF 
 
Ouverture ¨ lôurbanisation ¨ court terme (<2 ans). 

Proposer un projet de logement avec 30 % de logements sociaux. 
Intégrer le futur projet dans son environnement urbain.  
 

 
 
 
  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

POTENTIEL DôACCUEIL 
 

La zone doit permettre la construction de 12 à 
15 logements.  

 

  

CONDITIONS DôOUVERTURE A LôURBANISATION DU SECTEUR 
 
Op®ration dôam®nagement dôensemble portant sur la totalit® de la surface de la 
zone en prenant en compte les dispositions ci-après :  

¶ Respect dôune densit® minimale de 35 logements par hectare et une 
densit® maximale de 45 logements ¨ lôhectare et ¨ minima 30% des 
logements en logements sociaux. 

¶ Respect des principes de desserte de la zone 

¶ Création de cheminements piétons / cycles raccordés sur le réseau si 
existant 

¶ Cr®ation dôespace v®g®talis®s permettant de cr®er une zone tampon 
avec les habitations existantes 

¶ Gestion des eaux pluviales ¨ lôensemble du secteur et /ou ¨ la parcelle 
avec respect des prescriptions définies dans les annexes sanitaires 

¶ Raccordement au r®seau dôassainissement collectif 

¶ Dimensionnement des réseaux à créer permettant la desserte de 
lôensemble de la zone 

¶ Pr®voir ¨ lôentr®e de la zone un espace pour la collecte des d®chets 
dimensionné en accord avec les services compétents.  

 

 



 

  

 

La cr®ation de cette OAP sectorielle permet dôaccompagner lôam®nagement dôun secteur de moins de 

5000 m² classés en UC dans une zone dense afin de proposer une offre de logements sociaux cohérente 

avec les objectifs politiques fixés lors du débat du PADD.   
 

Ÿ La cr®ation de ces OAP sectorielles nôimpacte en rien lô®conomie g®n®rale du 
projet.  

 
 

1.2.  MODIFICATION DU REGLEMENT ECRIT  

1.2.1.  Adaptation du règlement de la zone Uc pour accompagner une 
densification acceptable  

Lôobjectif des ®lus est de proposer des formes urbaines adaptées en zone pavillonnaire.  
 

Les constructions nouvelles dans les dents creuses ne devront pas nuire à la qualité urbaine et les points 
de vue de chacun. Pour ce faire, il est proposé dôadapter les règles qui définiront l'implantation et la 

morphologie du bâti uniquement en zone UC, secteur pavillonnaire : hauteur, implantation, emprise au 

sol et coefficient de pleine terre.  
 

Le règlement complet mis à jour accompagne cette notice. 
 
Les objectifs de la modification sont :  

Ce qui est en rouge et barré correspond à ce que la modification n°1 propose de supprimer. 
Ce qui est en vert correspond ¨ ce que la modification nÁ 1 propose de modifier ou dôajouter. 

 
Ce qui est en gras correspond à la justification de la commune . 
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Article Règlement 2017 Règlement Modification n°1 

Article Uc6  Les constructions doivent sôimplanter en retrait de 5 m minimum par 
rapport aux limites des voies et emprises publiques. 

Des dérogations aux prescriptions de recul définies ci-dessus pourront 
être envisag®es notamment dans les secteurs dôhabitat pr®sentant 
une certaine densité. 

Les d®bordements de toiture et les balcons jusquô¨ 1,20 m ne seront 

pas pris en compte dans le calcul des prospects. 
 

Les constructions doivent sôimplanter en retrait de 5 m minimum par rapport 
aux limites des voies et emprises publiques et voies privées. 

Des dérogations aux prescriptions de recul définies ci-dessus pourront être 
envisag®es notamment dans les secteurs dôhabitat pr®sentant une certaine 
densité. 

Les d®bordements de toiture et les balcons jusquô¨ 1,20 m ne seront pas 

pris en compte dans le calcul des prospects. 
 

Il est proposé de préciser les règles de recul par rapport aux limites pour préserver le caractère pavillonnaire. 

Article Uc7 La distance comptée horizontalement entre tout point du bâtiment et 
le point le plus bas et le plus proche de la limite séparatrice doit être 
au moins ®gale ¨ la moiti® de la diff®rence dôaltitude entre ces deux 
points sans pouvoir être inférieure à 3 mètres. 

 

limite de  
parcelle 

h d min = h/2   
avec d > 3 m 

d 

distance ¨ la limit e au moins  ®gale 
 ̈la moiti® de la hauteur du b©timent 

COUPE 

 

Dans le cas de constructions dôhabitat group®, les implantations en 
limites de parcelles lorsquôil sôagit dôun permis group® ou dôun 
lotissement sont autorisées.  

En limite dôunit® fonci¯re, les r¯gles de prospects devront °tre 
respectées. 

Les constructions annexes non habitables peuvent être édifiées 
jusquôen limite des propri®t®s priv®es voisines ¨ condition que leur 
hauteur en limite nôexc¯de pas 3,80 m au faîtage par rapport au terrain 
naturel et que la longueur cumulée de leurs façades bordant les 
propri®t®s voisines ne d®passe pas 14 m, et quôaucune fa­ade ne 
dépasse 8 m. 

La distance comptée horizontalement entre tout point du bâtiment et le point 
le plus bas et le plus proche de la limite séparatrice doit être au moins égale 
¨ la moiti® de la diff®rence dôaltitude entre ces deux points sans pouvoir °tre 
inférieure à 3 5 mètres. 

 

limite de  
parcelle 

h d min = h/2  
avec d > 5 m 

d 

distance à la limite au moins égale 
à la moitié de la hauteur du bâtiment 

COUPE 

 

Dans le cas de constructions dôhabitat group®, les implantations en limites 
de parcelles lorsquôil sôagit dôun permis group® ou dôun lotissement sont 
autorisées.  

Les reculs ne sôappliquent pas quôaux limites de lôop®ration mais ®galement 
aux limites de la division parcellaire. A lôexception des constructions 
individuelles mitoyennes. 

En limite dôunit® fonci¯re, les r¯gles de prospects devront °tre respect®es. 
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Les constructions ou installations nécessaires aux services publics ou 

dôint®r°t collectif doivent °tre implant®es soit en limite des propri®t®s 

voisines soit à un mètre minimum par rapport aux limites des 

propriétés voisines. 
 

 

Les constructions annexes non habitables peuvent °tre ®difi®es jusquôen 

limite des propriétés privées voisines à condition que leur hauteur en limite 

nôexc¯de pas 3,80 3,50 m  au faîtage par rapport au terrain naturel et que 

la longueur cumulée de leurs façades bordant les propriétés voisines ne 

d®passe pas 14 m, et quôaucune fa­ade et que la longueur de façade ne 

dépasse pas ne dépasse 8 6 m.  

Le cumul des longueurs des façades dans la bande des 5 m des propriétés 

voisines ne peut excéder 9 mètres. 

 

Implantation des piscines : toute implantation de piscine doit respecter une 
distance de 3 m minimum entre le bassin de la piscine et les limites 
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séparatives. 

Les constructions ou installations nécessaires aux services publics ou 

dôint®r°t collectif doivent °tre implant®es soit en limite des propri®t®s 

voisines soit à un mètre minimum par rapport aux limites des propriétés 

voisines. 
 

Il est proposé de préciser les règles de recul par rapport aux limites pour préserver le caractère pavillonnaire.  

Article Règlement 2017 Règlement Modification n°1 

Article Uc8 Implantation libre. 
 

La distance entre les constructions disjointes implantées sur une même 
propriété sera de 8 m minimum pour des raisons de salubrité et 
d'ensoleillement.   Les d®bordements de toiture et les balcons jusquô¨ 1,20 
m ne seront pas pris en compte dans le calcul des prospects. 

 
Les annexes ne sont pas concernées. 
 

Il est proposé de préciser les règles de recul entre les constructions sur une même propriété pour des raisons paysagères (protection des angles de vues) 
et dôensoleillement  

Article UC9 Le coefficient dôemprise au sol (soit le rapport de la surface du terrain 
occupé par la construction à la superficie de la parcelle) est limité à 
0,25. 

Dans le secteur Uca, le coefficient dôemprise au sol est limit® ¨ 0,20. 

[é] 

Le coefficient dôemprise au sol (soit le rapport de la surface du terrain 
occupé par la construction à la superficie de la parcelle) est limité à 0,25 
0,20. 
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Dans le secteur Uca, le coefficient dôemprise au sol est limit® ¨ 0,20. 

Il est propos® dôadapter le CES pour maintenir le caract¯re pavillonnaire tout en permettant des extensions adapt®es.  

Article Règlement 2017 Règlement Modification n°1 

Article UC 10 La diff®rence dôaltitude en tout point de la construction et le point du 
terrain situ® ¨ lôaplomb avant et apr¯s terrassement ne doit pas 
dépasser 12 m avec un gabarit maximum de R+1+C et un gabarit 
maximum de R+2 sur une seule façade permettant la desserte de 
garages semi enterrés.  
En secteur Uca, la diff®rence dôaltitude en tout point de la construction 
et le point du terrain situ® ¨ lôaplomb avant et apr¯s terrassement ne 
doit pas dépasser 10 m avec un gabarit maximum de R+1+C 
permettant la desserte den garages semi-enterrés.  
Pour les constructions avec toits plats, en Uc et Uca, le gabarit doit 
respecter au maximum un rez +1 + attique (étage supérieur d'un 
édifice, construit en retrait et généralement de façon plus légère).  
[ é] 

La diff®rence dôaltitude en tout point de la construction et le point du terrain 
situ® ¨ lôaplomb avant et apr¯s terrassement ne doit pas d®passer 12 9 m 
avec un gabarit maximum de R+1+C et un gabarit maximum de R+2+C sur 
une seule façade permettant la desserte de garages semi enterrés.  
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Le premier niveau dôhabitation devra °tre intégralement au-dessus du 
terrain naturel. 
En secteur Uca, la diff®rence dôaltitude en tout point de la construction et le 
point du terrain situ® ¨ lôaplomb avant et apr¯s terrassement ne doit pas 
dépasser 10 m avec un gabarit maximum de R+1+C permettant la desserte 
des garages semi-enterrés.  
Pour les constructions avec toits plats, en Uc et Uca, le gabarit doit respecter 
au maximum un rez + 1 + attique (étage supérieur d'un édifice, construit en 
retrait et généralement de façon plus légère). [ é] 

Il est proposé de limiter la règle de hauteur afin d'être cohérent avec le bâti environnant et ne pas impacter les cônes de vues. 

Article Règlement 2017 Règlement Modification n°1 

Article Uc 11 [é] 

Dispositions particulières : 

Les constructions par leur composition et leur acc¯s doivent sôadapter 

au terrain naturel sans modification importante des pentes de celui-ci.  

 

Pour les constructions, la hauteur des remblaiements du terrain 

naturel ne doit pas dépasser 1.20 m sur une pente inférieure à 10%. 

 

 

Tout ouvrage de sout¯nement devra faire lôobjet dôune attention 

particuli¯re. Dans le cas dôenrochements, ceux-ci devront se limiter à 

leur strict minimum. 
 
Les constructions dont la conception générale ou de détail relève de 
pastiches dôune architecture ®trang¯re ¨ la r®gion sont interdites.  

[é] 

Dispositions particulières : 

Les constructions par leur composition et leur acc¯s doivent sôadapter au 

terrain naturel sans modification importante des pentes de celui-ci.  

 

Pour les constructions, la hauteur de remblaiements déblai et remblai du 

terrain naturel ne doit pas dépasser 1.20 m en une seule fois sur une pente 

inférieure à 12% et devra être adapté de façon à intégrer la construction à 

la pente du terrain. 
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[é] 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Toitures 

[é] 

Les débords de toiture des bâtiments principaux, obligatoires, devront 
être compris entre 90 cm et 1,50 m. 

 

 

 

 

La pente de la toiture doit être comprise entre 35% et 80%. Pour les 
annexes supérieures à 10 m2 de surface de plancher, la pente des 
toits et les débords de toiture devront être en harmonie à ceux du 

 
La hauteur des affouillements nécessaires pour accéder aux garages en 

sous-sol ne pourra excéder 2,50 mètres sur une largeur maximale de 5 

m¯tres (sur la base du terrain naturel). Les pentes dôacc¯s au sous-sol ne 

pourront exc®der 12%. Cette r¯gle ne sôapplique pas pour les terrains dôune 

pente supérieure ou égale à 12%. 

Tout ouvrage de sout¯nement devra faire lôobjet dôune attention particuli¯re. 

Dans le cas dôenrochements, ceux-ci devront se limiter à leur strict minimum 

et °tre d¾ment justifi®s dans la demande dôautorisation dôurbanisme. 

 
Les constructions dont la conception générale ou de détail relève de 
pastiches dôune architecture ®trang¯re ¨ la r®gion sont interdites.  
[é] 

Toitures 

[é] 

Les débords de toiture des bâtiments principaux, obligatoires, devront être 
compris entre 90 cm et 1,50 m. 

Les débords de toiture ne sont pas obligatoires pour les annexes implantées 
en limite séparative, lô®gout de toiture devra °tre int®gr® ¨ la construction.  
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bâtiment principal. 

Les toitures terrasses sont interdites, ¨ lôexception dôun ®l®ment 
architectural particulier. En effet, si le projet lôexige, la toiture terrasse 
est admise sur des surfaces limitées. Néanmoins, sont autorisées les 
toitures terrasses constituées de dispositifs, matériaux d'isolation 
thermique ou procédés permettant des systèmes de production 
d'énergie à partir de sources renouvelables et dont la liste est précisée 
dans le code de l'urbanisme. 

Dans le cas de construction implantée en limite : les eaux pluviales devront 
être gérées et ne pas être reversées sur la propriété voisine ou le domaine 
public. 

La pente de la toiture doit être comprise entre 35% et 80%. Pour les annexes 
supérieures à 10 m2 de surface de plancher, la pente des toits et les 
débords de toiture devront être en harmonie à ceux du bâtiment principal. 

Les toitures terrasses sont interdites, ¨ lôexception dôun ®l®ment 
architectural particulier interdites sauf si elles sont végétalisées avec une 
hauteur minimum de terre de 70 cm excepté pour les surfaces de moins de 
30 m² (extension et annexe).  

En effet, si le projet lôexige, la toiture terrasse est admise sur des surfaces 
limitées. Néanmoins, sont autorisées les toitures terrasses constituées de 
dispositifs, matériaux d'isolation thermique ou procédés permettant des 
systèmes de production d'énergie à partir de sources renouvelables et dont 
la liste est précisée dans le code de l'urbanisme. 

Les mouvements de terre qui impactent la hauteur en façade seront limités.  

Article Règlement 2017 Règlement Modification n°1 

Article Uc13  Lôautorit® comp®tente peut exiger du b®n®ficiaire dôune autorisation 
dôoccupation ou dôutilisation du sol, la r®alisation dôespaces verts et/ou 
dôaires de jeux. 

Cette exigence sera fonction de la nature et de lôimportance de 

lôop®ration projet®e. 
 
Néanmoins, un minimum de 25% de la surface des espaces non 
bâtis devra être traité en espaces verts. Ne sont pas considérés 
comme espaces verts les aires de stationnements enherbées.  
Les plantations dôarbres ou dôarbustes devront favoriser une 
meilleure intégration des installations. Le choix des essences, leur 
mode de groupement et leur taille devront prendre en compte les 
caractéristiques du paysage local : 
- les arbres de hautes tiges devront °tre dôessences locales 
- les haies dôesp¯ces exotiques et les haies mono-spécifiques 
sont interdites 

- les haies vives devront comporter un minimum de 25% 

dôessences locales 
 

Lôautorit® comp®tente peut exiger du b®n®ficiaire dôune autorisation 
dôoccupation ou dôutilisation du sol, la r®alisation dôespaces verts et/ou 
dôaires de jeux. 

Cette exigence sera fonction de la nature et de lôimportance de lôop®ration 

projetée. 
Les espaces non bâtis, non aménagés et non dédiés au stationnement et à 
la voirie devront être en pleine terre et végétalisés. 
Néanmoins, Un minimum de 25%40% de la surface des espaces non bâtis 
devra être traité maintenus en espaces verts dont la moitié devra être 
traité en espaces de pleine terre. Ne sont pas considérés comme espaces 
verts les aires de stationnements enherbées.  
Exemple : pour une parcelle de 600 m², 240 m² sera en espace vert dont 
120 m² en pleine terre perméable.  
Les plantations dôarbres ou dôarbustes devront favoriser une meilleure 
intégration des installations. Le choix des essences, leur mode de 
groupement et leur taille devront prendre en compte les caractéristiques 
du paysage local : 
- les arbres de hautes tiges devront °tre dôessences locales. 
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Ÿ Ce compl®ment ne modifie en rien lô®conomie g®n®rale du projet. 
 

1.2.2.  Toilettage du règlement écrit  

Après quelques années de mise en îuvre et en complément des corrections spécifiques, il s'avère nécessaire :  
- de modifier la largeur des plateformes des voies et leur pente, 

- de modifier la règle pour le stationnement.  
- Dôajouter un lexique 

Les modifications ne concerneront que la zone Uc pour °tre coh®rent avec lôobjectif de la modification.  
 

Lôobjectif est de consolider la rédaction de la partie écrite du règlement du  PLU et y apporter quelques modifications  dôimportance limit®e. 

Ces modifications  permettront de lever des difficult®s dôapplication ou dôinterpr®tation rencontr®es lors de lôinstruction des autorisations 
dôurbanisme. 

 
Le règlement complet mis à jour accompagne cette notice. 
Les objectifs de la modification sont :  

Ce qui est en rouge et barré correspond à ce que la modification n° 1 propose de supprimer. 
Ce qui est en vert correspond ¨ ce que la modification nÁ 1 propose de modifier ou dôajouter. 

Ce qui est en gras correspond à la justification de la commune . 
 

- les haies dôesp¯ces exotiques et les haies mono-spécifiques sont 
interdites 

- les haies vives devront comporter un minimum de 25% dôessences 

locales 
 

Pour limiter lôimperm®abilisation des sols, conforter la nature dans le tissu urbain et préserver la qualité paysagère, il est proposé de renforcer le coefficient 
biotope et mettre en place un coefficient de pleine terre. 

Article Règlement 2017 Règlement Modification n°1 

Article 
UC3 

[é] 

Voirie 

Toute autorisation dôoccupation ou dôutilisation du sol peut °tre 
subordonn®e ¨ la r®alisation dôam®nagements sp®cifiques qui rendent 
satisfaisantes les conditions de sécurité du raccordement de 
lôop®ration ¨ la voie publique; en tout ®tat de cause : 

[é] 

Voirie 

Toute autorisation dôoccupation ou dôutilisation du sol peut °tre 
subordonn®e ¨ la r®alisation dôam®nagements sp®cifiques qui rendent 
satisfaisantes les conditions de s®curit® du raccordement de lôop®ration 
à la voie publique; en tout état de cause : 
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- sauf empêchement technique, la largeur de plateforme des 

voies privées nouvelles ne pourra être inférieure à 4 m de 

chaussée ; 

- les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies 

doivent °tre adapt®es aux usages quôelles supportent ou aux 

op®rations quôelles doivent desservir ; 

- les voies nouvelles devront de préférence être raccordées aux 

deux extrémités aux voies publiques ou privées existantes ou à 

créer. Pour les liaisons piétonnes, il sera prévu un 

raccordement minimum de deux mètres de largeur (voie 

piétons/cycles) ; 

- les voies en impasse doivent être aménagées afin de permettre 

aux véhicules privés et à ceux des services publics (lutte contre 

lôincendie, d®neigement, stockage de la neige etc.) de faire 

demi-tour.  

[é] 
 

- sauf empêchement technique, la largeur de plateforme des voies 

privées nouvelles ne pourra être inférieure à 4 m de chaussée ;5 

m et les pentes des voies ne pourront être supérieures à 12%. 

- les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies 

doivent °tre adapt®es aux usages quôelles supportent ou aux 

op®rations quôelles doivent desservir ; 

- les voies nouvelles devront de préférence être raccordées aux 

deux extrémités aux voies publiques ou privées existantes ou à 

créer. Pour les liaisons piétonnes, il sera prévu un raccordement 

minimum de deux mètres de largeur (voie piétons/cycles) ; 

- les voies en impasse doivent être aménagées afin de permettre 

aux véhicules privés et à ceux des services publics (lutte contre 

lôincendie, d®neigement, stockage de la neige etc.) de faire demi-

tour.  

[é] 
 

Par mesure de s®curit®, il est propos® dôaugmenter la largeur de plateforme des voiries et de limiter la pente.  

Article Règlement 2017 Règlement Modification n°1 

Article 
Uc12 

Afin dôassurer le stationnement des v®hicules correspondant aux 
besoins des constructions et installations en dehors des voies 
publiques, il est exigé : 
- pour les constructions destin®es ¨ lôhabitation : 
2 places de stationnement, dont au moins une couverte.  
1 place par logement pour lôhabitat locatif financ® avec un pr°t aid® de 
lôEtat. 
 
 
[é] 
Les dimensions minimales des places de stationnement sont de 2m50 
x 5m et 6m de recul. 
Chaque place devra être accessible indépendamment des autres. 
[é] 
 

Afin dôassurer le stationnement des v®hicules correspondant aux 
besoins des constructions et installations en dehors des voies 
publiques, il est exigé : 
- pour les constructions destin®es ¨ lôhabitation : 
2 3 places de stationnement par logement, dont au moins une couverte.  
1 place par logement pour lôhabitat locatif financ® avec un pr°t aid® de 
lôEtat. 
-Au-delà de 4 logements, 1 place de stationnement visiteur par tranche 
de 4 logements. 
[é] 
Les dimensions minimales des places de stationnement sont de 2m50 
x 5m et 6m de recul. 
Chaque place devra être accessible indépendamment des autres. 

 
[é] 
 

Avec la pratique, il est proposé de rendre obligatoire une place de stationnement supplémentaire.  
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- Ajout dôun lexique n°1  

 
Accès : Lôacc¯s est la partie de terrain jouxtant la voie de desserte ouverte ¨ la circulation, quôelle soit 
publique ou priv®e, et permettant dôacc®der au terrain de la construction ou de lôop®ration.  
En cas de servitude de passage, lôacc¯s est constitu® par le d®bouch® de la servitude sur la voie.  

 
 
Alignement : Lôalignement correspond ¨ la limite entre le domaine public routier et les propri®t®s 
privées riveraines.  
 
Annexe : construction secondaire non habitable, de dimensions réduites et inférieures à la construction 
principale, qui apporte un complément aux fonctionnalités de la construction principale. Elle doit être 
implantée selon un éloignement restreint (20 mètres maximum) entre les deux constructions afin de 
marquer un lien dôusage. Elle peut °tre accol®e ou non ¨ la construction principale avec qui elle 
entretient un lien fonctionnel, sans disposer dôacc¯s direct depuis la construction principale.  
Lôannexe est n®cessairement situ®e sur la m°me unit® fonci¯re que la construction principale ¨ laquelle 
elle est liée fonctionnellement.  
Exemples : sont considérées comme annexe : un garage destiné au stationnement, un abri de jardin, 
un abri de voiture, un poste de transformation électrique.  
 
Le coefficient de pleine terre désigne la proportion entre la surface de pleine terre et la surface de 
l'ensemble des parcelles. Ce coefficient se calcule comme suit :  
Coefficient de pleine terre (%) = surface de pleine terre/surface de l'unité foncière du projet. 
 
Construction : ouvrage fixe et pérenne, comportant ou non des fondations générant un espace 
utilisable par lôhomme en sous-sol ou en surface. 
 
Construction existante : Une construction est considérée comme existante si elle est reconnue 
comme légalement construite et si la majorité des fondations ou des éléments hors fondations 
déterminant la résistance et la rigidité de l'ouvrage remplissent leurs fonctions. Une ruine ne peut pas 
être considérée comme une construction existante. 
 
Domaine public : le domaine public comprend les biens qui appartiennent à une personne morale de 
droit public et qui lui sont rattachés, soit par détermination de la loi, soit par affectation à l'usage direct 
du public, soit par affectation à un service public. 
 
Emprise au sol : Lôemprise au sol est la projection verticale du volume de la construction, tous d®bords 
et surplombs inclus. Sont pris en compte dans le calcul de lôemprise au sol : les d®bords et surplombs, 
les balcons, les locaux annexes et les rampes dôacc¯s ext®rieures. Ne sont pas pris en compte dans le 
calcul de lôemprise au sol : les terrasses de plain-pied, les aires de stationnements ext®rieures non 
couvertes, les ®l®ments de mod®nature, tels que les bandeaux, les corniches ou simples d®bords de 
toiture, sans encorbellement ni poteaux de soutien. 
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Espace de pleine terre : Un espace libre ne peut °tre qualifi® de ç pleine terre è que sôil 
répond aux conditions cumulatives suivantes : 
> son revêtement est perméable ; 
> sur une profondeur de 3 m à compter de sa surface, il ne comporte que le passage éventuel 
de réseaux (électricité, téléphone, internet, eau potable, eaux usées ou pluviales) ; 
> il doit être végétalisé. 
Ne sont pas considérés comme espace de pleine terre les surfaces situées sous des balcons 
ou éléments en saillie par rapport au nu de la façade, dès lors que ces derniers sont situés à 
moins de 3 mètres au-dessus du niveau du sol après travaux et que leur profondeur excède 
0,5 mètres.  
 
Extension : consiste en un agrandissement de la construction existante présentant des dimensions 
inférieures à celle-ci. Lôextension peut °tre horizontale ou verticale (par sur®l®vation, excavation ou 
agrandissement), et doit présenter un lien physique et fonctionnel avec la construction existante. 

 
Schémas illustratifs 

 
Façade : la fa­ade dôun b©timent ou dôune construction correspond ¨ lôensemble de ses parois 
extérieures hors toiture. Elles intègrent tous les éléments structurels, tels que les baies, les bardages, 
les ouvertures, lôisolation ext®rieure et les ®l®ments de mod®nature. 
 
Gabarit : Le gabarit d®signe lôensemble des plans verticaux, horizontaux ou obliques constituant la 
forme extérieure de la construction. Il résulte de la combinaison des règles de hauteur, de prospects et 
dôemprise au sol. 
 
Garage : est consid®r® comme garage tout local servant d'abri aux voitures, moto, é  
 
Implantation des constructions : Les implantations des constructions se calculent par rapport aux 
voies publiques et privées, aux emprises publiques et limites séparatives.  
 
Limite séparative : Les limites s®paratives correspondent aux limites entre le terrain dôassiette de la 
construction, constitu® dôune ou plusieurs unit®s fonci¯res, et le ou les terrains contigus. Elles peuvent 
être distinguées en deux types : les limites latérales et les limites de fond de terrain. En sont exclues 
les limites de lôunit® fonci¯re par rapport aux voies et emprises publiques. 
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Surface de plancher : somme des surfaces de tous les niveaux construits, clos et couverts, dont la 
hauteur sous plafond est supérieure à 1,80 m, calculée à partir du nu intérieur des façades après 
déduction : 

¶ des surfaces correspondant à l'épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et fenêtres 
donnant sur l'extérieur, 

¶ des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs, 

¶ des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou non, y 
compris les rampes d'acc¯s et les aires de manîuvres, 

¶ des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l'habitation ou pour des activités à 
caractère professionnel, artisanal, industriel ou commercial, 

¶ des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d'un groupe de 
bâtiments ou d'un immeuble autre qu'une maison individuelle, y compris les locaux de stockage des 
déchets, 

¶ des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que ces 
locaux sont desservis uniquement par une partie commune, 

¶ d'une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l'habitation (telles qu'elles résultent 
le cas échéant de l'application des alinéas précédents), dès lors que les logements sont desservis 
par des parties communes intérieures. 

 
Surfaces imperméabilisées : Est considérée comme surface imperméabilisée toute surface qui ne 
laisse pas pénétrer les eaux de pluie. Sont donc comptées dans les surfaces imperméables toutes les 
constructions ; les piscines ; les terrasses ; les voies dôacc¯s .... etc.  
Toutefois, les toitures, les aires de stationnement et les voies dôacc¯s ne sont pas comptabilis®es dans 
les surfaces imperméabilisées si elles sont végétalisées ou réalisées en matériaux perméables. 

 
T̄ nement : Un t¯nement est un ensemble de parcelles contigu±s appartenant ¨ un m°me propri®taire. 
 
Voie ou emprise : La voie publique sôentend comme lôespace ouvert ¨ la circulation publique, qui 
comprend la partie de la chauss®e ouverte ¨ la circulation des v®hicules motoris®s, les itin®raires 
cyclables, lôemprise r®serv®e au passage des pi®tons, et les foss®s et talus la bordant.  
Une voie priv®e est une voie de circulation desservant, ¨ partir d'une voie publique, une ou plusieurs 
propri®t®s, dont elle fait juridiquement partie. 
Lôemprise publique correspond aux espaces ext®rieurs ouverts au public qui ne r®pondent pas ¨ la 
notion de voie ni dô®quipement public.  
Le recul sôapplique aux voies publiques et priv®es. 

 
 

Ÿ Ce compl®ment ne modifie en rien lô®conomie g®n®rale du projet. Lôint®gration dôun 
lexique permet une meilleure compréhension et limite les interprétation



 

  

 

1.3.  MODIFICATION DU REGLEMENT GRAPHIQUE  
 

Les élus ont fait le choix de repérer de nouveaux bâtis à préserver pour leur caractéristique patrimoniale 

et paysagère :  maisons et parcs remarquables .  

Dans le même temps, un travail de mise à jour  des emplacements réservés  est réalisé.  
 

1.3.1.   Repérage de bâtis remarquables supplémentaires  

La commune dispose dôun patrimoine naturel et b©ti important et r®parti sur lôensemble de 
son territoire.  Les bâtiments à valeur patrimoniale implantés sur le territoire communal ont été repérés 

sur le document graphique au titre de lôarticle L 151-19 du code de lôurbanisme par une ®toile rouge 
afin de leur permettre dô®voluer et dô°tre r®habilit®s dans leur volume initial.  Ces bâtiments représentent 

le patrimoine bâti emblématique de la commune. Ils apparaissent en effet comme des repères dans le 

paysage communal et sont identifiables notamment du fait de leur implantation singulière et de leur 
gabarit spécifique. Il sôagit essentiellement des Ch©teaux de Chuet, de Cohendier et dôArcine (avec sa 

dépendance), ainsi que deux bâtiments patrimoniaux à Saint-Maurice (Les Myosotis) et à la Serthaz 
(Château Lombard). 

 
Les élus ont fait le choix de compléter ce repérage pour renforcer la valorisation de ces bâtis historiques 

ou traditionnels afin de ne pas banaliser la qualité paysagère de la commune. 

 
Quatre nouveaux bâtis sont repérés pour : 

- leurs caractéristiques patrimoniales, architecturales et historiques,  
- leur localisation stratégique dans la commune,  
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1.3.1.1. La tour de Sauterens 

La tour de Sauterens est lôune des constructions les plus anciennes de la commune. Son allure laisse ¨ 

penser que lôorigine de ce b©timent date des XIe ou XIIe siècle. Le bâtiment a peu évolué hormis la tour 
qui figure au cadastre de 1730.  

 
 

Extrait du plan de zonage du PLU  ï Modification 2023  

 

Echelle 1/2000 
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1.3.1.2. Les trois anciennes mairies 

Les mairies historiques de Saint Pierre de Rumilly, Saint Maurice de Rumilly et Passeirier sont des 

bâtiments remarquables et emblématiques de la commune datant de début 1900.   
 

Ancienne mairie de Saint Pierre de Rumilly

 
 

Extrait du plan de zonage du PLU  ï Modification 2023  

 

Echelle 1/2000 
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Ancienne mairie de Saint Maurice  de Rumilly  

 

Extrait du plan de zonage du PLU  ï Modification 2023  

 

Echelle 1/2000 
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Ancienne mairie de Saint Maurice de Rumilly  

 

Extrait du plan de zonage du PLU  ï Modification 2023  

 

Echelle 1/2000 

 
Lôobjectif est de préserver les marqueurs archi tect uraux et le patrimoine qui ont fait lôhistoire 
de la commune, dôaccompagner lô®volution et la r®habilitation des constructions pour 

permettre une évolution en adéquation avec les modes de vie actuels

 



 

  

 

1.3.2.  Prise en compte des périmètres des nouvelles OAP  

Les sept secteurs sont classés en Uc en zone pavillonnaire. La création des sept nouveaux secteurs 
dôOAP n®cessite lôadaptation du zonage pour faire apparaitre les p®rim¯tres.  

Extrait du plan de zonage du PLU  ï Modification 2023  ï OAP n°8 et 9  

     
                                                                                                                                              Echelle 1/2000 

OAP n°10  

 

Echelle 1/2000 
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OAP n°11  

Echelle 1/2000 

OAP n°12                                          

     
                                                                                                     Echelle 1/2000 
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OAP n°13  

 

Echelle 1/2000 

OAP n°14  

 

Echelle 1/2000 

 
Ÿ La création de ces OAP sectorielles en zone Uc nôimpacte en rien lôenvironnement, 

lôactivit® agricole et lô®conomie g®n®rale du projet .  
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1.3.3.  Mise à jour  des emplacements réservés  

Les nouveaux emplacements réservés ont pour objectif de créer des parkings , sécuriser une voirie  
ou aména ger des voies cyclables . 

 

-  Emplacement réservé n° 52 ï Aménagement en zone Uc pour compléter les équipements 
sportifs communaux. Lôemprise est de 389 m².   

 
Extrait du plan de zonage du PLU  ï Modification 2023  

                                                                                             

     
                                                         Echelle 1/2000 
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-  Emplacement réservé n°53 ï Am®nagement dôun parking en zone AU pour compléter le 

stationnement des habitants et des usagers des équipements et de limiter le stationnement anarchique. 
Lôemprise est de 1626m².   

Extrait du plan de zonage du PLU  ï Modification 2023                                                                                            

                                          
       Echelle 1/2000 

 

-  Emplacement s réservé s n°54 et 55 ï Elargissement de la plateforme  à 10,5 mètres  
pour adapter la voirie aux usages  et aménager une voie cyclable . Lôemprise est répartie en 

deux emplacements réservés n°54 de 70 m²  et n°55 de 45 m² . 
                                                                                                

- Emplacement réservé n°5 6ï Aménagement d'une voie douce à 5m de plateforme 
pour la liaison Saint Pierre à Amancy . Lôemprise est de 384 m².  

Extrait du plan de zonage du PLU ï Modification 2023  

Echelle 1/2000 
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-  Emplacement s réservé s n° 57  et 58 ï Création de voie cyclable de  4 mètres de 

plateforme pour faciliter les déplacements doux  et élargissement de la rue des Glières . 
Lôemprise des deux tènements est de 451 m²  et 220 m² .  

Extrait du plan de zonage du PLU ï Modification 2023  

 

           Echelle 1/2000 

 

-  Emplacement s réservé s n° 59 à 6 2 ï Elargissement de la plateforme à 5 mètres pour 
adapter la voirie aux usages . Lôemprise totale des 4 emplacements réservés est 264 m² .  

 
Extrait du plan de zonage du PLU  ï Modification 2023  

 
          Echelle 1/1000 
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- Suppression de lôemplacement r®serv® nÁ42 

Lôemplacement r®serv® nÁ42 ¨ destination de la commune pour lôaménagement d'une voie douce à 3m 
de plateforme depuis le pont de Borne, le long de l'Avenue des Digues jusqu'au Chemin des Ecoliers 

dôune superficie de 1289 m² est supprimé à la suite de sa réalisation en 2019 sur le domaine public 
d®partemental et sans utilisation de lôemplacement r®serv®. 

 

Extrait du plan de zonage du PLU  ï Modification 2023  

 
                                                                                                                         Echelle 1/3000 

       

 
  


































































